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ARRÊ'lÉ N' 2012180-0011

déclarant insalubre rcïnédiable avec hïtei:diction tetnporahe d'habiter le logeaient du second étage
ct ]cs paf tics communes d'un iinnleuble situé 1 7, impasse des .hères Boissel - 841 00 ORANGE

appartenant à b{. et M'" Olivier AUBRY

(article L 1331-26 et suivant du code de la santé publique)

LE PRÉFET DE X/AUCLUSE.
CHE\z:ALLER DE IÀ LEGION D'HONNEUR,

VU ]e Code de ]a Santé Publique, notaimllent les articles L1331-26 à L1331-31, L1336-2 et L1337-4,
R.1331-1, R.1331-4 à R.1331-11, 1{.141G16 à R.1416-21 ;

VU le Code de ]a Consünction et de l'Flabitation, nota nunent les articles L1 1 1-6-1, et L.521-il à L.521-4 ;

VU la loi n' 70.612 du 10 juiHet 1970 tendant à faciHter la suppression de l'habitat insalubi:e ;

VU le décret n' 2002-120 du 30 janvier 2002 i:eladf aux caractéristiques du logeïnent décent ;

VU l'arrêté pi:éfectoi:al Do SI 2011-08-22-0090-PROF du 22 août 201 1 donnant déléga bon
signaüuc à Madame Martine CLA\rEL secrétaire générale de ]a pi-éfecüïre de \raucluse ;

de

VU ]'arrêté préfcctoïa] N' S12010-03-19-0020-PROF du 19 anars 2010 relatif à ]a coînposiüon du
conseil départemental de l'environneïnent, des risques satütahes et tecllnologiques (CODERS'l) ;

VU le rapport du Ditcctclu général de l'Agence Régionale de Santé du 20 avï:il 20ï2 constatant l'insalubrité
des parties comïnunes et du logcïncnt ;

VU l'avis émis par le Conseil Dépar tcmental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERS']) ]ors de ]a séance du 21 juin 2012, conc]uant à ]a réalité de

['insalubrité du ]ogemcnt ct à ]a possibilité c]'y i:etnédier ;



Considérant que le logement du second étage et les parties comïnluîes de l'iïmneuble situé 17, iïnpasse
des hères Boissel - 84100 à Oi:ange, cadasü:é B0 26, constitue un danger pouf: la santé des pei:sonnes

qui l'occupent ou sont susceptibles de l'occuper, notamment aux nïotifs principaux suivants :

- Défaut d'étanchéité de ]a toiture, ïnauvaise isolation, ct défaut d'aération, pi:ovocant ]a pi:ésence
d'humidité et de moisissures dans le logement ainsi qu'une importante dépcr(ütion thermique
rendant difHcile son assècheînent.

- Conditions d'accès aux locaux dangereuses avec risques de chutes.
- Suï:face habitable insufBsante.

- Précûdté des moyens de chauffage et de pi:oducdon d'eau chaude.

Considéi:ant qu'i] y a lieu de presclùe les nïesutes appi:optiéës et leur délai d'exécution indiqués pat le
CODERST qui conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y i:emédier ;

SUR la proposition de ï\-ladaïne la ceci:étage générale de la préfectxue du Vaucluse ;

ARRÊTE

ARTICLE l' « Décision
Le logement occupé pat M. Jonathan Cï-IEV]j-i:.ARD, M": Jemlifel BAUCO]R-ALB et sa fUIe âgée de 3
ans situé au 2'"' étage dans un immeuble 17, impasse des hères Boissel 84100 à O:range, cadasüé BO
26, propriété de M. et A4'" Ohviei: AUBRY demeurant << les hautes Bastides >}, Hïe du bon Plats 84360 --
ïK.léiindol, ou dc ses ayants-droit, est déclaré insalubre temédiable avec interdiction d'habitai:.

ARTICLE 2 « Décision
Les pai:ües collunuQes comprenant une cnti:ée pi:incipale, une cage d'escalier:, et une toiture situées dans
un imnîeuble 17, impasse des ûèi:es Boissel 84100 à Orange, cadastté IB0 26, pi:opriété de M. et bl"'
Obvier AUBRY demeurant <( les hautes Bastides», nïe du bon Puits 84360 -- MéJ:indou, ou de ses
ayants-droit, sont déclaï:écs insalubres xeïné(fables.

ARTICLE 3 « Conséquences
Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartient aux propdétahes mentionnés aux atdcles là 2
de i:éalisei: selon les règles de l'att, et dans le délai de i12 ïnois, les uavaux ci-après :

- pi:océdei: à un i:éaïnénagetnent du logement aân de disposer d'une surface minimuïn d'au moins 9 m'
pour ]a pièce pi:incipale et d'au moins 7 m' pouf les autres pièces d'habitation sous une hauteur:
conforme à Ja réglenïentation.
- remettre en état ]es portes du ]ogeïnent et notanunent ]a porte d'entrée.
- Hlettl:e en place un sys tèïne de chauffage récent et adapté.
- mette en place un moyen de production d'eau chaude satisfaisant.
- Dletüe en place un dispositif assurant le renouvellement efûcace et pei:ïnanent de l'ait pour l'ensemble
du logement.
- assluet une amenée d'aif nais à proximité directe des appas:eils à combustion s'il y a lien.
- assul:et la bonne isolation des c]oisons vertica]es et hoïizonta]es du ]ogeïnent avec notaïnment ]a

i:enlise en état des parties dégradées pat l'humidité.
- assui:et: ]'étanchéité de ]a fenêtre de toit dans la chambi:e paï:entale.
- mettre en place un gaï:de coïts confoïine pouf assuï:el: la sécurité des occupants au niveau de la
fenêüe à gauche dans l'enuée.

afties coïnmunes

- assutei: ]'étanchéité de ]a couvelhu:e,

- i:emetue en état le système d'évacuation des eaux de pluie(zinguede).
- sécuriser l'ensentble des escaliers et en particulier la patrie située ente le 1" et le 2'd étage (marches et
rampe-gaï:de cotes).



mette en place un garde coi:ps afin de sécuriser la fenêue dans les escalier:s

Les délais coué:ent à compter de la notification ou de l'affichage du pi:ésent arrêté.
A l'issue des uavaux, le logement devra être consonne au décret relatif aux caractéristiques du logement
décent

.ARTICLE 4 -- Exécution des travaux

La pei:sonne tenue d'exécuter: ]es mestlfes ptéwaes à ]'attic]e 3, peut se ]ibéi:et: de son obligation par la
conclusion d'un bail à réhabilitation. Elle peut égalanent conclure un bail emphytéotique ou un conüat
de vente moyennant paiement d'une rente viagère, à charge pour les preneurs ou débirentiets d'exécuter
les travaux ptesclits et d'assuf:ef, le cas échéant, l'hébei:getnent des occupants
Si les messes pi:esctites à l'afdcle 3 n'ont pas été exécutées dans le délai imparti, le .pi:opliétaite est mis
en deîneufe dans les conditions prévues par l'article L 133ï-28-1 (Code Santé Publique) de les réaliser
dans le délai d'un ïllois et, si cette luise en demetue s'avèi:e inânctueuse, les mesures peuvent êue
exécutés d'ofâce.

L'autos:ité adnûüsüatives coïnpétente pouf réaliser d'office les ïnesures pi:escales est le ïnaüe agissant
au nom de l'Eüt ou, à défaut, le préfet.
La créance de la collectivité publique i:ésultant des ô:ais d'exécution d'office, d'expulsion et de publicité
foncière ainsi que des anis qui ont, le cas éclïéant, été exposées pow: le relogement ou l'hébei:geïnent
des occupants est recouvrée comme en matière de conüibutions directes.
Elle est garantie par l'inscription, à la dHigence de .l'autorité adminisüadve compétente et aux bais des
pi:opriétahes, d'une hypodïèque légale sut l'Immeuble ou, dans le cas d'un immeuble en co-propriété,
sul: le ou les lots en cause.

.ARTICLE 5 - Interdiction d'habiter

Colllpte tenu de la natte des désordres constatés, le logement situé au 2"" étage est interdit à
l'habitation dans un délai de vois ïnois à coomptet de la notification du présent ati:êté jusqu'à la
réalisation des üavaux qui lui ont été pi:escdts. Le pfopi:iétaire est tenu d'assuïei: à ses occupants un
relogeïnent décent coi:i:espondant à lets besoins. Le ptopriétahe devi:a, dans un délai de deux mois,
infoi:mer le pi:émet de l'ofRe d'hébergement qui a été faite aux occupants

ARTICLE 6 -- Interdiction de diviser (art. LIII-6-1 du code de ]a construction et de
lthâbitâtion)
Toute division par appât:tements d'immeubles qui sont û.appés d'une interdiction d'habiter: ou sont
déclarés insalubres est interdite. La cüvision d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'imîneubles bâtis,
enü:e plusieurs pei:sonnes, paf lots compo:enant chacun une pai:tie privative et une quête-part de parties
coimnunes est néanmoins autos:osée lotsqu'il s'agit d'y l:éaliser des travaux de i:estaufation inlmobiHèi:e
d éclatés d'utilité publique en application de l'article L 313-4 du code de l'utbatlisme.

.ARTICLE 7 - Droits des occupants
Les conté:ats d'habitation en coué:s à la date de l'arrêté sont soutnis aux i:ègles définies à l'ardue 1,521-2
du Code de la consuuction et de l'habitation.

Le loyer en pi:incipal ou toute aube sonune versée en cons:epatde de l'occupation du logement cesse
d'êüe dû à compter du pteïniei: jour du mois qui suit l'envoi de la notiûcûtion de l'arrêté ou de son
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au pi:Chier jou du ïnois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.
La dupée i:ésidue]]e du bai] à ]a date du pi:emiei: jour du ïnois suivant ]a nodfïcation de la mainlevée ou
de $on affichage, cst celle qui i:estait à courir &u premier joui: du mois suivant l'envoi de la notification
de l'arrêté ou son affichage.

L'obligation de re]ogenïent de ]'occupant pi:évue à ]'aï:dc]e L521-3-1 du Code de ]a consttnction et de
['habitation est satisfaite paf ]a présentation de ]'offre d'un ]ogeïnent con:espondant à ses besoins et à
ses possibMtés. Le propriétaire sei:a tenu de vel:ser à l'occupant évincé une indemnité d'un Montant égal
à trois mois de son nouveau loyer et destinée à cou\ah ses bais de téinstalladon.



ARTICLE 8 - Publication

Le présent ai:i:êté est pttb]ié à ]a consen'ation des ])ypothèques d'Orange, à la diligence du préfet et aux
â:ais du propriétaire.
Aux fins de publicité foncière, le bien hmnobüei: appui:tient à M. Olivier: AUBRY, époux RAGUIN, né
le 12 août 1968 à Gi:ay(Haute Saine) et M'" Eve Atonie Jocne RAGUIN, épouse AUBRY, née le 8
avril 1969 à Besançon Œ)oubs) slüvant acte reçu par inaitre Peul-René MAI'PIAN, notaire à Château
neuf du Pape le 12 février 2003 et publié au bureau des Hlypodïèques d'Orange le 19 février 2003 sous
ïa i:éférence d'eïüiassenîent 2003P697.

ARTICLE 9 : INotifications et afnïchages
La présente décision est établie en deux exemplaires; l'un qui est notifjié à À41. et A.P Olivier: AUBRY
demeurant << ]es hautes Bastides }>, fue du bon Puits 84360 -- MERIN]) Ob le second est conservé dans
le seïvïcc émetteur.

Elle sera afâchée à la nlaitie d'Oi:ange et sur la façade de l'iïnmeuble jusqu'à sa mainlevée.

Un copie du présent aï:fêté est notifiée aux pei:sonnes nïentionnées à ]'Krtic]e ], au maire de ]a
commune d'Orange, au procuteui: de la République, aux organisnïes payeurs des allocations de
logement et de l'aide personnalisé au logement, aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le
logement du dépaltenïent, à la Dilection dépar teinentale des teldtohes/Agence Nationale de l'Hlabitat;
à ]a Dhection dirai:tementa]e de ]a cohésion sociale.
Il est égalcïnent transïnis pont infoïmadon au Colonel commandant du gtoupeînent de gendarmerie de
Vaucluse.

ARTICLE 10 - Mainlevée

Le préfet constate paï: arrêté ]a confonnité de la i:éalisation des travaux pi:escdts à l'ar tille 3 et leur date
d'achèvement. ]] pmnonce ]a mainlevée du pi:ésent ari:êté d'insalubrité. Le pi:opdétahe dent à
disposition de ['administration tout Justîficadf attestant de ]a réalisation dcs üavaux dans ]e respect des
règles de l'art.

AR.GICLE Il - Sanctions pénales
.u tille dlï Code de ]a santé oublicïue iAï:t. L1337:4

- Est puni d'un eïnpi:isoïmenlent d'un an et d'unc attende de 50 000 Euros
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une élise en deïnetue, d'exécuter: les ïnesuï:es plescdtes
en application du Il de l'ai:gicle L 1331-28.
- Est puni d'un emprisonnement de Hais ans et d'une attende de 1 00 000 Eufos :
- ]e fait de dégrader, détédoi:ef, déunii:c des ]ocçiux ou de les rendre imptopi:cs à l'llabitation de quelque
façon que ce soit dans ]e but d'en fnhe partir ]es occupants, et ce dès ]a notification de ]a réunion de ]a
coimllission dépaï:teinentale compétente en madère d'envùoïuïement, de risques sanitaires ou
technologiques pi:évue par ]'atdc]e L 1331-27 ou à colnp ter dc ]a notification de ]a inisc en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesuï.es pi:ides sut le fondement des articles L. 1331-22, L 1331-
23, L 1331-24, L. 1331-25 et L 1331-26-1 ;

- le fait, de ïnauvaisc foi, de ne pas l:especter une inter:diction d'habiter ct le cas échéant d'utMset des
[ocaux prise en app]ication des ardc]es ]« 1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25 et L 1331-28 et
le fait de i:eïnetHe à disposition des locaux vacants déclarés insalubi:es ;
- Les pei:sonnes physiques encourent également les peines coïnplémentaifcs suivantes :
l' La confiscation du fonds de coHnHïelce ou de l'inmleuble destiné à l'hébergement des personnes et
ayant seul à coMmctÜe l'inÛ:action ;
2' L'interdiction pool: une dui:ée dc cinq ans au plus d'exei:cer une activité professionnelle ou sociale dès
loi:s que les facilités que pi:ocute cette activité ont été sciemment uühsées pour pi:epafei: ou comJnetUe
l'inô:action. Cette interdiction n'est toutefois pas appHcable à l'exei:ace d'un mandat électif ou de
ï:esponsabiHtés syndicales.
- Les pei:sonnes înoïnles peuvent êüe déclarées pénalement responsables, dans les conditions pi:évues à
l'atücle 131-2 du code. pénal, des infractions définies au pi:ésent article. Les peines encourues pat les
personnes morales sont

- l'amende suivant les modalités pi:évues à l'article 131-38 du code pénal ;



- les peines coLnplémentahes -pi:évues aux 2', 4', 8', 9' de l'article ï31-39 du code pénal. La
c)nfiscation ïnentionnée au 8' de l'ûfdcle 131-39 du code pénal poi:te sut le fonds de commerce ou
l'ïmmçuble destiné à l'llébergement des personnes et ayant servi à cominettfe l'inô:action.
- Loi:sque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de conunerce aux fins
d'hébergement, i] est fait app]icadon des dispositions de ]'ardc]e L 651-10 du code de ]a constmcdon et
de l'habitation.
:Ali titlzdu code de ]a construction çt dç 111lêbit da .(lAIt. LIII:6:1
Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant
d'une division réalisée en méconnaissance des inter:dictions définies à l'aï:tille 5 du présent arrêté.
All titJ=e dlL cadedeJa consti:fiction et de l'habitation rAIt: L521: 4
- Est puni de trois ans d'empdsoïmeinent et d'une amende de 100 000 euros le fait
- en vue de contraindi:e un occupant à l:enoncer aux di:bits qu'il détient en application des articles L.
521-1 à L 521-3-1, de le ïnenacer, de coimnettre à son égard tout acte d'intimidation ou de tendre
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre sonune en conüeparde de l'occupation du logement, y coinptis
rétroactivement, en méconnaissance du l de l'article L521-2;
- de i:efïlscr de procéder à l'hébelgeînent ou au ïelogeïnent de l'occupant, bien qu'étant en lnesufe de le

- Les pei:sonnes physiques encourent égaleïnent les peines colnplémentahes suivantes :
l' La confiscation du fonds de con)merci ou des locaux mis à bail :

2' L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exei:cet une activité professionnelle ou sociale dès
lors que les facMtés que procure cette activité ont été sciemment udüsées pouf: pi:épater ou commette
l'inô:action. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de
responsabiHtés syndicales.
- Les pei:sonnes morales peuvent être déclarées pénalement i:esponsables, dans les conditions prévues
par l'artide 121-2 du code pénal, des inûacdons définies au présent article.
Les peines encourues paf les pei:$om)es moi:aies sont :

- l'amende, suivant les modalités pi:évues par l'article 131-38 du code pénal ;
- les peines conîplémentaires prévues aux 2', 4', 8' et 9' de l'atdcle 131-39 du code pénal.
La confiscation mentionnée au 8' de cet ardc]e porte sul: ]e fonds de commet:ce ou ]es ]ocaux nüs à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de comïnerce aux üîs
d'hébergement, il est fait application des dispositio1ls de l'article L. 651-10 du présent code.

ARTICLE 12 - Recours

Le présent ari:êté peut face l'objet d'un recow:s gracieux tupi:ès du préfet de Vaucluse dans les deux
mois à compter de sa notification.
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de i:ÿet

Le présent ari:êté peut égalenîent face l'objet d'un recours hiérai:chique auprès du minisUe chargé de la
santé (DL:ection généra]e de ]a santé- EA 2- 14, a\-ente Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L'absence de
réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de i:ejet.
Un recoud:s contentieux peut êüe déposé tupi:ès du tribunal adminisüatif de Nîmes(1 6, avenue
Feuchères, 30000 NÏMIZ9, également dans le délai de deux ïnois à conlptei: de la notification, ou dans
[e dé[ai de deux mois à parte de ]a réponse de ]'achninisuadon si un l:ecouts adminisuatif a été déposé.

ARTICLE 13 - Exécution

Lû secrétûüe générale de ]a pi:éfecture de Vaucluse, le directetu général de l'Agence Régionale de Santé
PACA-Délégation tei:titoriale de Vaucluse, le dhecteur départemental des teuitohes, le directeur
départemental de la colïésion sociale»e mage de Vedène,:F Colonel Commandant le Groupement de
Genclafmerie sont chargés chacun en cë'qiii lë'ëbncëïïïe del'exécution du présent arrêté dont un extrait
est publié au recueil des actes admhïistratifs du département.

FaitàAvignon,]c JUIN 20t&.
COPIÉ CËilTtFIÉE CÔNFÛRÏUE

Â L'ORIGINAL
QlrZePréfëb


